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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/10/2022 dans l'établissement M.F.DES
PNEUMATIQUES MICHELIN implanté ZI d'Aiguilly Route de Charlieu 42300 ROANNE. L'inspection a
été annoncée le 04/10/2022.Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• M.F.DES PNEUMATIQUES MICHELIN
• ZI d'Aiguilly Route de Charlieu 42300 ROANNE
• Code AIOT : 0006103396
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Non

L'usine Michelin Roanne est spécialisée dans la fabrication de pneus ultra haute performance.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• produits chimiques
• suites données à l'inspection de 2021
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

1

Contenu des
fiches de

données de
sécurité

Règlement
européen du

18/12/2006, article
Annexe II

/
Lettre de suite
préfectorale 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2 Conditions de
stockage

Règlement
européen du
18/12/2006,
article 37-5

/ Sans objet

3
Suites inspection

2021
Autre du

16/04/2021 / Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite a permis de constater que l'exploitant met en oeuvre des dispositions visant à limiter les
risques lors de la manipulation et le stockage de produits chimiques.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Contenu des fiches de données de sécurité

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article Annexe II
Thème(s) : Produits chimiques, Contenu des fiches de données de sécurité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Contenu des fiches de données de sécurité en regard des prescriptions de l'annexe II du règlement
REACH
Constats : L'examen des fiches de données de sécurité présentées pour l'Ethanol et la Dissolution a
permis de mettre en évidence les non-conformités suivantes :

Non-conformité : 
FDS Ethanol : 
 - Absence du numéro Orfila en rubrique 1.4
 - Scénarios d'exposition non-joints à la FDS
L'exploitant veillera à disposer d'une mise à jour de la FDS de l'Ethanol permettant de lever les
non-conformités constatées sous un délai de 3 mois.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 2 : Conditions de stockage

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 37-5
Thème(s) : Produits chimiques, Dispersion accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
Constats : Les produits examinés au cours de la visite (Ethanol et Dissolution) sont entreposés dans
une armoire spécifique dédiée.

La visite a permis d'émettre les deux observations mentionnées ci-dessous. L'exploitant précisera,
sous un délai de 3 mois, les dispositions prises pour les lever.
Observations : Une tôle non ajourée est présente sous des récipients et susceptible de perturber
un écoulement de produit vers la rétention associée.

Un  bac de  produits  absorbants  pourrait  être  positionnée  à  proximité  immédiate  de  l’armoire
produits chimiques, afin de gagner du temps en cas d’intervention. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Suites inspection 2021

Référence réglementaire : Autre du 16/04/2021
Thème(s) : Risques accidentels, Suites inspections 2021
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Examen des suites données aux observations relevées lors de l'inspection du 31 mars 2021
Constats : 
La précédente inspection a été réalisée le 31 mars 2021 et a fait l'objet d'un rapport transmis à
l'exploitant  le  16  avril  2021.  6  observations  avaient  été  relevées.  L'exploitant  a  apporté  des
éléments de réponse à chacune des observations par courrier électronique du 8 octobre 2021.

Au cours de la visite, objet du présent rapport, l'exploitant a présenté des éléments d'informations
complémentaires (feuilles de présence pour la formation POI, compte rendu d'exercices...).  Il  a
également  confirmé que  les  renvois  alarmes  intempestifs  ont  été  supprimés  au  niveau  de  la
centrale incendie.

Il ressort des échanges les observations résiduelles mentionnées ci-dessous. L'exploitant précisera
comment elles ont été prises en compte sous un délai de 6 mois
Observations :
 Contenu du POI :
Les observations mentionnées au constat n°2 du précédent rapport d'inspection ne semblent pas
avoir toutes été prises en compte pour la rédaction du POI. Les échanges tenus au cours de la
visite montrent que l'exploitant doit améliorer la rédaction de ce document, notamment pour
définir les stratégies à mettre en œuvre en fonction des scénarios identifiés (en lien avec l'étude
détaillée des dangers).

Compte rendus d'exercices POI : Le retour d'expérience tirés des exercices doit être mentionné
dans les comptes-rendus. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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